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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article L. 642-12 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa les mots : « ou à réaliser les travaux mentionnés au 3° de l’article L. 642-10 » 
sont supprimés.

2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette réquisition ne donne pas 
lieu à la rétribution prévue aux articles L. 641-8, L. 641-9 et L. 642-16. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI souhaitent supprimer la possibilité pour les personnes morales 
détentrices d’un local menacé de réquisition, d’échapper à celle-ci simplement en justifiant 
l’exécution des travaux nécessaires pour mettre fin à la vacance.
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La Fondation pour le Logement des Défavorisés (FLD) estime que le nombre de personnes sans-
abri avait doublé en 10 ans pour atteindre 350 000 personnes cette année. Ce sont également 912 
personnes qui sont mortes de la rue en 2024. 15 millions de personnes sont en situation de mal-
logement ou de fragilité par rapport au logement.

La Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) comptabilise quant à elle 7 592 demandes 
d'hébergement au 115 non pourvues sur la nuit du 6 octobre 2025, dont 2 463 enfants.

En parallèle, d’après l’INSEE en 2025, il y avait en France 2,9 millions de logements vacants, soit 
près de 1 sur 10. C’est 1 million de plus en 15 ans. Enfin, selon le LOVAC et l’Observatoire des 
territoires, en 2025, 1 349 505 logements du parc privé étaient vacants depuis deux ans ou plus. On 
estime également que 4,4 millions de mètres carrés de bureaux sont vides et inutilisés.

Quand la réquisition est utilisée, le propriétaire du bien concerné peut s'engager à réaliser les 
travaux nécessaires pour mettre fin lui-même à la vacance. Dans ce cas, un échéancier de réalisation 
des travaux et de mise en location, qui peut aller jusqu'à vingt-quatre mois est mis en place. Cette 
pratique permet à des propriétaires d'attendre le dernier moment pour faire des travaux qu'ils 
auraient pu effectuer bien en amont.

En effet, comme l'a démontré un rapport de l’Inspection Générale des Finances de 2016, 
l'environnement fiscal immobilier incite à la rétention des logements par leurs propriétaires, en 
particulier dans les zones tendues grâce à l’abattement progressif de l’imposition sur les plus-values 
immobilières qui favorise la détention à long terme et permet, pour la période passée, de couvrir les 
frais d’entretien des locaux vides.

De plus, les travaux strictement indispensables pour rendre les lieux propres à l'habitation, tels que 
l'installation de l'eau, du gaz et de l'électricité, sont déjà possibles dans le cadre d'une réquisition, 
comme indiqué dans l'article L641-10 du Code de la construction et de l'habitation.

Par cet amendement, nous proposons donc de supprimer la possibilité d’échapper à la réquisition 
d'un bien par le prétexte de l’exécution des travaux.

L'indemnisation n'a été neutralisée dans cet amendement qu'à des fins de recevabilité des règles 
budgétaires de l’Assemblée nationale. Le groupe LFI ne souhaite pas remettre en cause 
l'indemnisation des propriétaires dont les logements seraient réquisitionnés. Dans le cas de 
l'adoption de cet amendement, nous appelons le gouvernement à l'amender en séance pour rétablir 
l'indemnisation et lever cette neutralisation.


